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RESoL-Y, que Mercredi prochain cette Chambre fe formera en Comitd de
toute la Chambre fur le dit Bill.

Conformément à l'ordre, un Bil groffoyé du Confeil Légiflatif, inti-
tulé, " Ade pour prévenir l'abus des oppofirions*afin d'annuller, afin de
diftraire et afin de charge," a été lu une feconde fois.

-Sur motion de Mr. F/iger, fecondé par Mr. 'Durocher,

RESOLU, que demain cette Chambre fe formera en COmité de toute la
Chambre fur le dit Bill.

Lu l'ordre du jour pour que la Charibte le forme en Comité de toute
la Chambre pour confidérer fi des Maifons de Corre&ion font néceffaires
dans les Diftri&s de Québec, Montréalet des Trois-.Rivières, et les me-
yens d'y pourvoir.

~En-conféquence la'Chambre s'eft formée en Comité.

Mr. POrateur a laiffé la Chaire,

Mr. Lee a pris la Chaire du Comité,

Mr. l'Orateur a repris la Chaire.;

Et Mr. Lee a fait rapport que le Comité avoit paTé plufieurs Réfölu.
tions qu'il avoit ordre de foumettre à la Chambre lorfqt'il lui plaira les
recevoir.

ORDONNE', que le rapport foit maintenant reçu

Et il a lu le rapport à fa place, et enfuite'l'Idélivr a ble, Ûùes
Réfolutions-ont été de nouveau lues par le Greffier.

Les dites Réfolutionsfont-com me Tuit, *favoir

RESOLLT, que c'eft popi ion de ce Comité, une Mafon de Correffion
.eft néceffaire pour'le -Diftriâ-de.Qébec,
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